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CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro 217 est en vigueur depuis le 12 
octobre 2012 et peut être modifié conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été déposée afin de permettre une hauteur 
maximale de trois (3) étages pour les bâtiments principaux dans la zone mixte M-15; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette modification est conforme aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC de Portneuf; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion et un projet de règlement a été déposé lors de la 
séance ordinaire du ______ 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation publique ainsi qu’un deuxième projet de 
règlement ont été tenus et adoptés lors de la séance publique du __________ 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun qu’aucune demande d’approbation référendaire n’a été 
reçue dans les délais prescrits; 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du 
conseil au moins deux jours avant la séance et que ceux-ci ont renoncé à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR ___________________________ 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE LE CONSEIL 
ADOPTE LE RÈGLEMENT SUIVANT : 

 

 



 

ARTICLE 1 : TITRE  

Le présent règlement est intitulé « Règlement numéro 217-30 modifiant les normes 
applicables aux bâtiments principaux afin d’autoriser une hauteur maximale de trois 
(3) étages dans la zone mixte M-15 ». 

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 3 : OBJET DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement vise à modifier les normes relatives aux bâtiments principaux 
inscrites à la grille des spécifications du règlement de zonage, afin de fixer à trois (3) 
étages la hauteur maximale autorisée dans la zone mixte M-15. 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE L’ANNEXE I  

La grille des spécifications (feuillet des normes), faisant partie intégrante de l’annexe 
I du règlement de zonage, est modifiée comme suit : 

a) le feuillet des normes B est ajusté pour établir à trois (3) étages la hauteur 
maximale permise des bâtiments dans la zone M-15; 

Le feuillet des normes ainsi modifié apparait à l’annexe A du présent règlement. 

 
ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU _______________ 2026. 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
July Bédard Guy Germain  
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
 

 

Copie certifiée conforme 
Saint-Ubalde, le ___  
 
_______________________________ 
July Bédard 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 



 

ANNEXE A 
 
MODIFICATION À LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS : FEUILLET DES NORMES 



 

  


